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ARTICLE 50

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »

I – Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« aa) Après la première occurrence du mot : »énergétique« , sont insérés les mots : »ou 
climatique« .

II. – En conséquence, après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 

« b bis) Sont ajoutés les mots : »et de stabilisation des sols« .

III. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« II. – L’augmentation des dépenses pour l’État est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle à la taxe visée à l’article 235 ter ZD du code général des impôts. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à créer un dispositif de soutien aux particuliers pouvant être exposés au risque 
de fissures dans leur maison à cause de la rétractation des sols argileux.

Le Risque sécheresse sur sol argileux ou Retrait Gonflement des Argiles (RGA) désigne les 
dommages causés au bâti à cause de la rétractation de sols argileux en période de sécheresse, suivi 
par le gonflement des sols lors des périodes de pluie. 

48% du territoire national court une exposition majeure ou forte au phénomène de RGA, qui 
concerne essentiellement les maisons individuelles : 10,4 millions d’entre elles courent un risque 
fort ou moyen.

Compte tenu de l'augmentation des risques pesant sur l'habitat des Français, il est indispensable de 
mettre en place un dispositif pour prévenir le risque de RGA et soutenir les particuliers qui font face 
à cette situation. Deux solutions peuvent alors être pratiquées sur le bâti : une technique par 
injection d’argile et des techniques de micropieux.

La Cour des comptes évaluant  le coût des mesures verticales de reprise des fondations d’une 
maison sur sols RGA de 21000 € (injection d’argile expansive) à 76000 € (techniques des longrines 
et micropieux), il convient de mettre en place une aide forfaitaire sans conditions de ressources.


